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Formulaire d’inscription pour le Programme d’achats d’équipements et de matériaux pour 

l’occupation de Tshitassinu 2024-2025 

 

Vous devez répondre à toutes les questions. Cochez ou écrivez, selon le cas, dans les cases 

appropriées. Ce formulaire doit être rempli et reçu à la direction Droits et protection du territoire au plus tard le 13 

mars 2024 en main propre ou par courriel à l’adresse : services.territoire@mashteuiatsh.ca 
 

PARTIE 1 - IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 
NOM 

 

PRÉNOM 

 

N° TÉLÉPHONE 

 

N° CELLULAIRE 

 

ADRESSE CIVILE 

 

VILLE (Province)  CODE POSTALE 

 

ADRESSE COURRIEL N° BANDE DATE DE NAISSANCE (AA/MM/JJ) 

NOM DES PARENTS (SI MEMBRE DE LA BANDE) :  

NOM DES GRANDS-PARENTS MATERNELS (SI MEMBRE DE LA BANDE) : 

NOM DES GRANDS-PARENTS PATERNEL (SI MEMBRE DE LA BANDE) : 

1. Possède un camp ou bail de villégiature ☐Non ☐Oui Lieu :   

2. Conjoint(e) ou époux (se) possède un camp ou bail de villégiature          ☐Non   ☐Oui

 Lieu :   

3. Katipelitak d’un peikutenussi ☐Non ☐Oui N° peikutenussi :   

4. Un membre de ma famille est Katipelitak  ☐Non ☐Oui ☐Je ne sais pas 

Nom :  Liens :                                                 N° peikutenussi :   

5. Détenteur d’une autorisation permanente ☐Non ☐Oui Lieu :   

6. Détenteur d’une autorisation temporaire ☐Non ☐Oui Lieu :   

7. Détenteur d’un certificat d’occupation permanente ☐Non ☐Oui Lieu :   

8. Détenteur d’un certificat d’occupation temporaire ☐Non ☐Oui Lieu :   

9. Nombre de jours moyens d’occupation de Tshitassinu par semaine : 

☐ 1 à 3 jours ☐ 4 à 5 jours ☐ 6 à 7 jours 
☐ Autre : 

  

10. Saison d’occupation de Tshitassinu : ☐ Printemps     ☐ Été     ☐ Automne     ☐ Hiver 

PARTIE 2 - SITUATION FAMILIALE 

1. ☐ Célibataire 

2. ☐ Vis maritalement ou conjoint de fait (complétez la partie 2.1) 

3. ☐ Enfants (complétez la partie 2.2) 

PARTIE 2.1 - IDENTIFICATION DE L’ÉPOUX(SE) OU DU (DE LA) CONJOINT(E) 
NOM 

 

PRÉNOM 

 

DATE DE 

NAISSANCE 

 

N° BANDE 

 

ADRESSE CIVILE 

 

Ville (Province) CODE POSTAL 

 

PARTIE 2.2 - NOM DES ENFANTS À CHARGE  
NOM, PRÉNOM  DATE DE NAISSANCE N° DE BANDE 

1.    

2.    

3.    

4.    

Partie 3 - CERTIFICAT ÉMIS DANS L’ANNÉE PRÉCÉDENTE comptabilisé en 2023 

Chasse au gros gibier ☐ Automne     ☐ Chasse à l’ours (printemps)     ☐ Chasse au cerf de Virginie (automne) 

☐ Chasse au petit gibier         ☐ Piégeage            Chasse aux oiseaux migrateurs : ☐ printemps   ☐ automne  

Pêche : ☐ estivale ☐ hivernale                             ☐ Katipelitak 

Pêche au filet : ☐ printemps     ☐ été     ☐ automne     ☐ hiver      
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PARTIE 4 – Informations ou détails sur les programmes ou prêts antérieurs 
Description de l’équipement :   

Année d’acquisition 

  

  

  

  

PARTIE 5 – Équipements demandés 

Équipement admissible
Durée 

de vie
Équipement admissible

Durée 

de vie

Appareil Spot SA Appelant (bernache, canard, oie) 4 8 ans

Armoire à fusil 4 NR Bonbonne de propane (60 lbs et plus)1 8 ans

Bois de chauffage (max. 500 $) 1 ans Cache pour la chasse 4 10 ans

Canne à pêche, brimbale et coffre de pêche 2 5 ans Caméra de chasse4 5 ans

Canot à rames 2 NR Chauffe-eau au propane1 10 ans

Casque VTT ou motoneige 3 5 ans Chenille pour VTT 10 ans

Contenant pour essence 10 ans Congélateur au propane1 10 ans

Couteau 5 ans Cuisinière au propane1 10 ans

Équipement pour le piégeage3 S A Débroussailleuse 8 ans

Essence (max. 200$, 350$ semi-éloigné et 500$ éloigné) 1 an Éolienne1 10 ans

Filet de pêche 10 ans Fendeur à bois 10 ans

Génératrice à essence ou propane 10 ans Mirador 10 ans

Glacière 10 ans Pompe à eau1 10 ans

GPS 10 ans Rack à canot 2 10 ans

Habit et botte de chasse 4 ou de motoneige 3 5 ans Réfrigérateur au propane ou 12 volts1 10 ans

Hache 10 ans Scieries portative ou mobile 10 ans

Jumelle 5 ans Sled -Deck 10 ans

Matériel de construction (max. 2 000$) SA Système de chauffage d'appoint1 10 ans

Piège ou collet 3 S A Système solaire1 10 ans

Poêle de tôle 10 ans Tarière 2 10 ans

Poêle en fer 1 NR Téléphone satellite 10 ans

Rames ou pagaie 2 10 ans Télescope4 8 ans

Raquettes 3 10 ans Toilette au compost1 10 ans

Sac de chasse 4 8 ans Traineaux pour motoneige 3 10 ans

Sac de couchage 10 ans Treuil portatif4 10 ans

Scie mécanique et coffre de scie 5 ans

Sciotte 5 ans

Tente prospecteur 5 ans

Toile de tente (rouleau de canevas) 5 ans

Veste de flottaison 2 10 ans

Porte et fenêtre 1 10 ans

Toiture bardeaux 1 25 ans

Toiture tôle 1 N R

Isolant1 10 ans

Finition intérieur1 NR

Revêtement extérieur 1 10 ans

1 Doit possédé un COP ou camp enregistré ou bail de villégiature.
2 Doit s'être procurer un certificat de pêche au cours de l'année précédent l'application au présent programme.
3 Doit s'être procurer un certificat de piégeage au cours de l'année précédent l'application au présent programme.
4 Doit s'être procurer un certificat de chasse au cours de l'année précédent l'application au présent programme.

Toute autre demande d'achat d'équipement ou de matériel 

raisonnablement utilisé pour la pratique d'ilnu aitun sur 

Tshitassinu pourra être soumise pour analyse.

Matériel de construction

Priorité 1 Priorité 2
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Je déclare que les renseignements donnés dans ce présent formulaire sont à tous les égards, vrais, exacts et complets. 

 

J’autorise Pekuakamiulnuatsh Takuhikan à effectuer les vérifications nécessaires à la présente demande. 

 

☐ Toute fausse déclaration ou omission de déclaration annulera immédiatement la présente inscription pour le 

processus de sélection. 

 

☐ J’ai lu et j’accepte les obligations du demandeur tel que décrit dans le document « Programme d’achats 

d’équipements et de matériaux pour l’occupation de Tshitassinu 2024-2025». 

 

 

EN FOI DE QUOI, j’ai  signé le  . 

 (Nom en lettre moulé) (Date : AAAA/MM/JJ) 

 

 

  

Signature  

 

PIÈCES JUSTIFICATIVES À FOURNIR  

Veuillez prendre note que toutes les pièces justificatives énoncées ci-dessous devront être fournies afin d’effectuer 

l’analyse complète de la présente demande. En cas de défaut, votre demande sera considérée comme incomplète et 

sera rejetée automatiquement. 

 

Pièces d’identité pour le demandeur (2 minimum) : 

1. Carte de statut d’indien (obligatoire);  

2. Permis de conduire ou carte d’assurance maladie du Québec. 

 

Enfants habitant avec vous 

1. Certificat de naissance; 

2. Documents concernant la garde des enfants dans le cas où les parents ne sont plus conjoints (jugement de garde 

légale des enfants, lettre d’entente entre les parents, etc.). 

 

Preuve de revenu familial 

1. Copie de l’avis de cotisation de 2022 du demandeur.  

 

Si bail de villégiature 

3. Enregistrement du bail (obligatoire);  

 

 

 

 

Dates importantes à retenir pour le Programme d’achats d’équipements et de matériaux pour l’occupation 

de Tshitassinu 

 

13 mars :  Dépôt final des formulaires d’inscription et des documents obligatoires. 

 

17 avril :  Date de dépôt final des soumissions. Toute personne qui ne remettra pas les soumissions en lien avec 

sa demande sera considérée comme avoir abandonné sa demande au présent programme. 

 

8 mai :  Date finale pour le dépôt de la mise de fonds. Toute personne qui n’aura pas effectué le paiement du 

montant total de sa mise de fonds sera considérée comme ayant abandonné sa participation au présent 

programme. 

 

19 juin :  Date finale de réception des équipements par le participant. (Le participant à six (6) semaines suivant 

la date de la commande pour récupérer ses équipements et matériaux auprès du fournisseur.) 


